
 
 
 

 
MUNICIPALITÉ DE VAUDREUIL-SUR-LE-LAC 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 302-02 RELATIF À L’OBLIGATION D’INSTALLER DES 
PROTECTIONS CONTRE LES DÉGÂTS D’EAU 
 
AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ que le conseil municipal de Vaudreuil-
sur-le-Lac a adopté le projet de règlement mentionné ci-dessus lors de la séance ordinaire 
du 7 septembre 2021.  
 
QUE conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et aux 
dispositions des arrêtés ministériels, pris en vertu de la Loi sur la santé publique (RLRQ, 
c. S-2.2), le projet de règlement est soumis à une procédure de consultation écrite de 
minimum quinze (15) jours à partir de la publication du présent avis. Cette consultation 
écrite se terminera le 10 octobre 2021 à 17 h.  
 
QUE toutes les personnes susceptibles d'être intéressées par le projet de règlement 
mentionné ci-dessus peuvent participer à une procédure de consultation écrite en 
transmettant leurs questions et/ou commentaires par écrit :  
 
Par écrit à l’adresse suivante : 
Me Julie Paradis, Responsable du greffe 
Municipalité de Vaudreuil-sur-le-Lac 
44, chemin de l’Église 
Vaudreuil-sur-le-Lac (Québec) J7V 8P3 
 
Par courriel à l’adresse suivante :  
greffe@vsll.ca  
 
QUE ce projet de règlement est disponible pour consultation sur le site Internet de la 
Municipalité.  
 
DONNÉ À VAUDREUIL-SUR-LE-LAC, ce 24e jour du mois de septembre de l’an deux 
mille vingt et un (2021). 

 
 
 
 
Anne-Marie Duval 
Directrice générale et secrétaire 
trésorière par intérim 
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